
 
 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 

 
 
AVIS PUBLIC est donné que le conseil d’administration de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles du Kamouraska tiendra une assemblée extraordinaire 
le lundi 16 décembre 2024, à 17 h, laquelle assemblée sera tenue au 11A, côte de 
l’Église, à Saint-Philippe-de-Néri, ainsi que par visioconférence  
 
Ladite assemblée se déroulera selon l’ordre du jour suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 5-2024 ayant pour objet de 

décréter un règlement d’emprunt pour l’acquisition de deux camions de collecte de 

matières résiduelles, l’un à chargement frontal et l’autre à chargement latéral 

4. Période de questions 

5. Levée de la séance 

 
 
 
 
DONNÉ à Saint-Philippe-de-Néri 
Le 12 décembre 2024 
 
 
 
Danielle Caron 
Greffière-trésorière adjointe 


